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Manque de places en IME
Question écrite n° 14915

Texte de la question

M. Matthieu Bloch alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation préoccupante du manque de places en instituts médico-éducatifs (IME) sur
l'ensemble du territoire national. De nombreuses familles d'enfants en situation de handicap se trouvent
aujourd'hui confrontées à une insuffisance structurelle de l'offre d'accompagnement médico- social. Malgré des
notifications d'orientation délivrées par les maisons départementales des personnes handicapées (MDPH), un
nombre significatif d'enfants demeure sans solution adaptée, faute de places disponibles dans les
établissements spécialisés. Cette situation conduit, dans certains cas, à des orientations par défaut vers le
milieu ordinaire, sans que les conditions d'accompagnement nécessaires ne soient réunies, ou à des ruptures
de parcours préjudiciables au développement de l'enfant. Une telle réalité interroge directement le respect des
principes fondamentaux garantis par le droit, notamment le droit à la compensation du handicap et à une prise
en charge adaptée aux besoins de chacun. Elle met également en lumière les tensions persistantes entre les
objectifs d'inclusion scolaire et les moyens effectivement alloués au secteur médico-social. Par ailleurs, cette
carence de solutions pèse lourdement sur les familles, qui se trouvent souvent contraintes de pallier elles-
mêmes les insuffisances du système, avec des conséquences importantes sur leur vie professionnelle,
personnelle et sociale. Dans ce contexte, il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend mettre
en œuvre pour résorber durablement le manque de places en IME, réduire les délais d'attente et garantir
l'effectivité des décisions d'orientation prononcées par les MDPH. Il l'interroge également sur les actions
envisagées pour renforcer l'articulation entre les secteurs sanitaire, médico-social et éducatif, afin d'assurer des
parcours fluides, cohérents et adaptés pour les enfants en situation de handicap sur l'ensemble du territoire.
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